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L an mil six cens quatre vingtz
treize & le vingt sixieme jour du moys de
septembre heure ( )une heure apres midi dans( )la
maison de( )l( )hereditte de m(aîtr)e pierre gandil sieur de
la( )palme juge ]du[de bruniquel size dans led(it) bruniquel
par devant nous raymond molinard no(tai)re royal dud(it)
bruniquel ez presance des( )temoins bas nom(m)es c( )est
presante simeon de bourdes s(ieu)r de moulis h(abit)ant de puicelci
en albigeois qui a( )dit que( )led(it) s(ieu)r gandil son oncle maternel
deceda le jourd hier prealablement avoir fait son
testament clos le cinqui(eme) du courant & que pour
executer sa volonte il est necessaire de la scavoir ce
qui ne ce peut faire sans faire proceder au decachetem[ent]
ouverture &( )lecture dud(it) testament qui a este ce jourd( )hui
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remis devers moi no(tai)re par m(aîtr)e françois guerin
no(tai)re royal dud(it) puicelci qui en estoit le gardien pour
voir proceder a( )laquelle ouverture led(it) s(ieu)r moulis
a( )fait assigner aux jour lieu et heure presant demoiselles
anne marthe de gandil soeurs dem(oisel)le madon de( )becay
veuve du sieur jean gandil, maxime et marthe de gandil
filz aud(it) feu /jean/ gandil & de( )becay et a anne descazalz fill(e)
de( )jaques & de sidonie de gandil proches parans
du(it) feu s(ieu)r de( )la( )palme comme il appert de( )l( )exploit
du( )jourd hier fait par bruisson baille dud(it) bruniquel
controrolle led(it) jour au reg(ist)re dud(it) bruniquel( )par
moi d(it) no(tai)re comis aud(it) controrolle ensemble a( )fait
assigner par le meme exploit a( )pareil jour lieu
a heure messire jean( )paul de( )leon de guasques (lire : de Gasques) vicomte
dud(it) bruniquel m(aîtr)e david barrie ad(voca)t m(aîtr)e( )jaques
rigal no(tai)re et( )jaques descazalz ma(rchan)t presans a( )lad(ite)
soubcription qui scavent signer pour reconnoistre
a faire l( )adveu de( )leurs saings & pierre fournie
jean defirme & barnabes aymar aussi presans a( )lad(ite)
soubscription qui ne scavent pas escrire ni signer
pour declarer & attester s il n( )est veritable qu( )ilz
estoint presans a( )la soubscription c( )est( )pourquoi
attendu que l heure de lad(ite) assigna(ti)on est eschue a
que lesd(its) demoiselles anne de gandil de becai maxime
marthe de gandil fre(re) & soeur & anne descazalz parens
sont ici presans ensemble lesd(its) s(ieu)rs barrie rigal
descazalz aimar fournie & defirme tesmoins led(it)
sieur de moulis nous a requis nonobstant
l absance de lad(ite) dem(oisel)le marthe de gandil soeur a( )lad(ite)



anne & dud(it) seigneur vicomte de( )vouloir tout
presantement proceder au susd(it) descachetement ouverture
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et publication du( )susd(ite) testament sur quoi nous
aient este atteste par estienne teuliere m(aîtr)e app(oticai)re
dud(it) bruniquel & s(ieu)r françois beleoir bourgeois
du( )lieu de larroque juridi(cti)on dud(it) puicelci moienant
serement que l heure d une heure apres midi de ce
jourd hui est eschue qu( )il est aujourd( )hui le( )vingt
sixieme du mois de septembre mil six cens quatre
vingtz treize que nous sommes dans la maison
du( )susd(ite) feu s(ieu)r gandil la( )palme , veu( )le( )susd(it) exploit
nous aurions exibe le susd(it) testament ausd(its) s(ieu)rs barrie
rigal et descazalz tesmoins ici presans qui ont recognu
et advoue que le sain apose a( )la susd(ite) soubscription
est le leur et reconnoistre celluy dud(it) seigneur vicomte
aussi tesmoingz a( )lad(ite) soubscription a lesd(its )aimar fournie &
defirme aussi ici presans en qualitte de tesmoins a( )lad(ite)
soubscription du testament dud(it) s(ieu)r de gandil qui feut
cachette en leur presance en douse endroitz laquelle
ilz ne signerent pour ne scavoir escrire apres que
nous aurions a l instant en presance de tous les
sus nommes procede au descachetement et ouverture
du( )susd(it) testament cachette comme( )dit est en douse
endroitz de sire rouge & a suitte a( )la( )lecture &
publica(ti)on d( )icellui qui a este treuve de( )teneur
Au nom de dieu soit amen que ce jourd( )hui
cinquieme jour du moys de septembre mil six cens
quatre vingtz treize apres midi dans bruniquel &
maison de moi testateur si apres nomme en querci
regnant( )tres ch(reti)en prince louis par la grace de dieu
roi de france & de( )navarre je pierre de gandil sieur
de( )la palme docteur en droitz juge dud(it) bruniquel
a puigalhard estant gisant dans un lit de mad(ite)
maison detenu de maladie corporelle toutesfois
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par la grace de dieu sain de mes bons cens & parfaite
memoire bien voiant oiant parlant connoissant &
considerant la( )mort & l incertitude de l heure d icelle pour
n( )en estre surprins sans pour en prealable avoir
dispoze des biens temporelz qu( )il a pleu a( )dieu me( )donner
en( )ce monde j ai de mon bon gre sans estre induit ni
suborne mais de ma pure volonte fait a ordonne
mon dernier testament e la forme que s( )ensuit premier(emen)t
comme un bon chrestien j( )ai fait le signe de la s(ain)te croix
j( )ai recom(m)ande mon ame a dieu tout puissant & ai implore
les intercessions de la sainte vierge & des saintz de



paradis aux fins mon ame soit colloque apres
qu( )elle sera separee de mon corpz, en second lieu
j( )ai esleu la sepulture de mond(it) corpz dans l( )esglise
dud(it) bruniquel & chapele du s(ain)t sacrement du(it) bruniquel
a au( )tumbeau de mes predecesseurs m( )en remettant pour
mes honneurs funevres a( )la discreption de mon heretier
bas nomme outre quoi je legue a m(onsieu)r le cure dud(it)
lieu la somme de cent livres qui lui seront payees
dans l( )an de mon deces a( )la charge par lui de dire &
celebrer pendant lad(ite) annee une messe basse des mortz
pour mon ame tous les( )jours qui ne( )ce treuveront
pas estre dimanche ou festes lad(ite) annee, je declare
que monsieur de montesquieu comme heretier
de feu madame de lescure me( )doit la somme de
mil deux cens cinquante livres laquelle somme
je donne et legue aud(it) s(ieu)r cure & a ses suc(c)esseurs
qu( )ilz emploieront en fondz supoze qu( )ilz en puissent
retirer payement & aud(it) cas je les charge de dire
de messes pour mon( )ame & de mes deventiers tous
les ans a proportion du revenu de lad(ite) somme dans
lad(ite) esglize de bruniquel n( )entendant en façon
quelconque ni sous quel preteste que ce soit que mez
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heretiers soint tenus faire valoir led(it )legat ni pour
raison d icelluy subjectz en aucune guarantie ausd(it)
sieurs cures de presant ni a( )l( )avenir de( )laquelle
guarantie ie les descharge par exprez donnant
lad(ite) somme aux perilz risques & fortunes desd(its) s(ieu)rs
cures et par ce que j( )ai un billet de( )lad(ite) somme je
charge seulement mes d(its) heretiers s il ce trouve parmy
mes papiers de le remettre de bonne foy aud(it) s(ieu)r cure
encore je donne a l( )hospital dud(it) bruniquel la somme
de cent livres que je veus estre distribuee aux pouvres
a que lad(ite) somme soit payee incontinant apres mon
deces, je donne a pierre courdesses mon serviteur
la somme de cent livres que veus lui estre paye dans
l( )an de mon deces sans interest a( )la charge qu( )il ne
fera aucune demande a( )mes hoirs & qu( )il emploiera lad(ite)
somme a( )l( )achapt d( )une maison je veus qu( )apres que lez
comptes auront este faitz avec mes mettayers qu( )il soict
quitte a( )chacun la moitie de tout ce qu( )ilz ce treuveront
debiteurs laquelle moitie de debet ie leur quitte & donne
item ie donne et( )legue a( )sidonie de gandil femme de
jean descazalz ma( )niepce & a anne descazalz leur fille
et encore a( )dem(oise)lle marthe de gandil aussi ma niepce
pour tous les droitz & hereditaire portion qu( )elles pourroint
de( )presant ou a( )l( )avenir avoir sur mes biens cinq solz
a( )chacune paiables dans l( )an de mon deces moienant quoi
je les tire de mes biens les fais mes heretieres par(ticulie)res
& leur impose silance perpetuelle, encore ie donne
& legue a               herbet antoinette herbete fre(res) filz



a feu dem(oisel)le jeanne de moulis ma( )niepce pour tous
les droitz que de presant ou a( )l( )avenir ilz pourront
avoir sur mes biens la somme de quatre cens livres
paiable apres le deces de mon heretier bas nomme
sans interest moienant quoi ie tire mes petitz nepveus
de mes biens les fais mes heretiers particuliers
& leur impoze silance perpetuelle, de( )plus je donne
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& legue a m(aîtr)e charles bourdes p(rest)bre mon nepveu
de pantion annuelle tant qu( )il vivra la( )quantite
de trois cestiers de bled a( )mezure dud(it) bruniquel
paiables de six en six moys par avance que sera
trois esmines chaque paye laquelle il sera tenu
d aller recevoir a une des metteries de( )la palme et
de recevoir son payement du( )bled qui ce reculhera
ausd(ites) metteries moyenant quoi ie le fais mon her(iti)er
particulier le tire de mes biens & lui impose silance
perpetuelle, davantage je donne et legue a anne de
gandil femme du s(ieu)r antoine descazalz ma( )niepce
pour tous les droitz qu( )elle peut avoir sur mes biens
une( )piece de vigne dans laquelle il y a( )un( )pigeonier
situe a( )la( )rue dud(it) bruniquel appelle de( )nostre
dame ensemble une piece de pred que j( )ai scitue
sur la riviere de gouire de( )laquelle piece vigne
pigeonier et pred elle jouira des mon deces et en
pourra dispozer a( )touttes ces volontes & outre ce
je donne et quitte a( )mad(ite) niepce tout ce qu( )elle & led(it)
s(ieu)r descazalz son( )mari me peuvent devoir tant
en consequance de( )l( )arrest que j( )ai obtenu contr( )eux
que autrement sans rien rezerver et moyenant ce
je la( )tire de mes biens la( )fais mon hertetiere
particuliere et lui impose silance perpetuelle
finallement je donne et legue a maxime & marthe
de gandil filz a feu jean de gandil mon nepveu
pour tous les droitz qu( )ilz pourroint de( )presant ou
a( )l( )avenir avoir sur mes biens la maison que( )j( )ai
dans led(it) bruniquel a( )laquelle j( h)abite et suis
presantemant pour en( )jouir apres mon deces
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& en dispozer a touttes leurs volontes a( )la
rezerve des meubles hardes et argent joiaus
deniers et autres chozes &( )effectz mobilieres
comme linge et autres meubles que ie rezerve
a( )mon heretier  pour le retirer & en outre ie donne
et quitte a mesd(its) nepveus toutes les pretantions
et droitz que( )j( )ai sur les biens qu( )ilz possedent et
generallement tout( )ce( )qu( )ilz me( )peuvent devoir en( )cause



de( )l( )arrest par moi obtenu contre leurd(it) feu pere
ou autrement sans rien( )rezerver leur legant et
donnant( )le( )tout a( )la charge par eux de ne faire
aucune demande a( )mon heretier bas nomme
&( )moyenant( )ce ie tire mesd(its) nepveux de( )mes d(its)
biens les fais mes her(itiers) particuliers leur impoze
silance perpetuelle et de( )tant que le chef ]& fond(emen)t[
principal de( )tout valable testament conciste
en l( )institu(ti)on hereditaire a( )ceste( )cauze en( )tous( )m[es /au(tr)es/]
biens et droitz meubles &( )immeubles presans & avenir
j( )ai fait &( )institue pour mon heretier universle et gen(era)al
simeon de bourdes sieur de moulis mon( )nepveu
pour en( )jouir apres mon deces et en dispozer a( )toutes
ces volontes tant en( )la( )vie qu'en la( )mort et en( )cas
led(it) sieur de moulis mon heretier viendroit a deceder
sans enfans de legitime mariage aud(it) cas ie vous
que tous mes biens en fondz les cabeaux d( )iceux soint
& apartienent sans distraction d( )aucun droit de tailhe
aus susd(its) maxime & marthe gandil mes nepveus
ou a( )leurs enfans s( )ilz estoint lors dud(it) cas decedes
et si l un d iceux estoint alors decede sans enfans qu( )ilz
vienent a( )l( )autre ou( )a( )ces enfans et a( )l( )esgard du
surplus de( )mes biens led(it) sieur de moulis heretier
en dispozera a( )ces volontes comme n( )estant pas
substitues &( )le( )susd(it) cas advenant lesd(its) maxime &
marthe de gandil seront( )tenus payer tous mez
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debtes( )&( )susd(its) legatz ou( )les( )restituer a( )ceus( )aui
auront droit de les repecter s( )ilz estoint payes
et telle ie( )dis estre ma volonte & derniere
dispozition cassant revoquant et annullant tous
autres testamens codicilles ou donnations qui
pourroint treuver comme faux & supozes les
declarant telz et chargent mes heretiers s ilz
s( )en trouvoint aucun de( )le( )faire cesser comme
fzaus & supozes et ie veux seulement que( )le
presant vaille par droit de testament codicil(l)e
ou( )donnation a( )cauze de( )mort &( )par tout autre
forme & maniere que( )de droit pourra valoir
l( )aiant a( )ces fins fait escrire de( )la( )main de( )m(aîtr)e
francois guerin no(tai)re de puicelci mon bon( )ami
afidé a( )moi ne l( )ayant peu escrire a( )cause
de( )ma( )maladie, et appres l( )avoir leu & releu
& trouve qu( )il est( )conforme a ma derniere volonte
ie( )me suis signe au( )fondz de( )chaque( )page
de( )mon sain ordinaire aud(it) bruniquel les an &
jour susd(its) gandil testateur signe a( )l( )original
sur lequel est escript l( )acte de( )soubscription
que s( )ensuit, l an( )mil six cens quatre vingtz



treize &( )le cinquie(me) sep(tem)bre a( )bruniquel dans la
maison du sieur testateur bas nomme apres midi
sous( )le( )regne de nostre souverain et tres chr(eti)en prince
louis( )par la( )grace de dieu roi de france & de 
navarre pard(evan)t moi no(tai)re & tesmoins establi
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en personne m(aîtr)e pierre gandil sieur de( )la( )palme
juge dud(it) bruniquel lequel estant gissant dans
un lit d( )une chambre de( )sad(ite) maison dettenu de
certaine maladie corporelle toutesfois sain de( )ses
bons sans &( )parfaite memoire bien( )voyant oiant
parlant connoissant et( )considerant( )la( )mort &
l incertitude d icelle pour n( )en( )estre surprins sans
prealablement avoir dispoze de ses biens & sans
estre induit ni suborne mais de sa pure volonte
a( )dit a declare devant moy d(it )no(tai)re &( )tesmoins avoir
fait son presant testament clos si dedans escript en
trois pages papier & signe seulement de( )sa main
au fons de chacune( )desd(ites )pages qui sont escriptes
d autre main &( )ce( )a( )dit & declaire estre sa( )derniere
volonte voulant que( )sond(it )presant testament soit valable
soit par testament codicille ou( )donnation( )a( )cauze de( )mort
&( )par tout autre forme et( )maniere que pourra( )valoir
l( )ayant fait cacheter en six endroits de sire rouge
ou a( )este apoze son cachet &( )veut qu( )apres son deces
il soit execute et( )qu( )a( )ses( )fins les douze cachetz soint
leves & led(it) testament ouvert leu &( )publye a( )mes( )hoirs
sans aucune formalitt(e) de( )justice et que( )toutes
expedi(ti)ons en soint donnees aiant requis moi no(tai)re
lui retenir acte de( )la( )presant soubscription que
lui ay concede ez presances de messire jean paul de
leon de guasques vicomte dud(it) bruniquel m(aîtr)es david
barrie ad(voca)t jaques rigal no(tai)re jaques descazalz ma(rchan)t
dud(it )bruniquel signe a( )l( )original avec( )led(it ) sieur( )testateur
barnabes aimar boucher, jean defirme cordonier
& pierre fournier celie dud(it) bruniquel lesquelz ont
dit ne scavoir de( )ce requis et( )moy, gandil testateur
bruniquel, barrie, rigal descazalz( )molinard
no(tai)re ainsin signes aud(it) original
Et en autres actes n a este par nous procede
pour n( )en avoir este requis aiant( )incere &
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transcrit le presant verbal &( )susd(it)
testament et acte de soubscription dans nostre
registre pour en( )estre fait telles expedi(ti)ons
que besoin sera conformement a( )la susd(ite)
soubscription presans a( )tout( )ce dessus lesd(its)
sieurs belcaire et teulier soubz(sig)nes avec( )lesd(its)
s(ieu)r moulis requerant lesd(its) /de( )becai/ et maxime gandil



lesd(its) gandil et descazalz ]duxxx[ ont dit ne
scavoir de ce requis lesd(its) s(ieu)rs barrie rigal &
descazalz aussi soubz(sig)nes, les autres ont dit
ne scavoir de ce requis et moy

Moulis                       Barrié      Rigal, p(rese)nt

Madon de Becay

     Gandil                    Descazalz

Belcayre
                                     Teuliere, p(rese)nt

                   Molinard, not(aire)

Controrollé et( )registre
au( )premier volume a( )folio
n° 231 a( )bruniquel( )ce( )premier
octobre 1693( )receu cinq solz
           Rigal, comis 

Le ier 8bre
1693 a
ete( )exp(édié)
aud(it) s(ieu)r moulis
en papier
timbre que
ne( )pourra
fornir en( )justice
q(u'i)l ne soit exp(édié)
en parchemin
timbre
________

le 7 9bre
1693 exp(édié)
aud(it )s(ieu)r cure
en( )papier timbré
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